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ÉPREUVE DE DROIT 
 

 
 
Durée de l’épreuve : 3 heures 
 
Coefficient : 5 
 
 
Aucun document ou matériel électronique n’est autorisé. 
 
Document autorisé :  
Code civil (Dalloz ou Litec) non annoté manuellement. Le surlignage est possible mais pas 
l’indexation (post-its de couleur). 
 
 
 

Sujet :  
 

La parole donnée en droit des contrats 
 
 
 
Consignes 
 
Le plan de la dissertation sera constitué de deux parties comprenant chacune deux sous-parties. 
 
 
A l’issue de chaque composition écrite, tout candidat est tenu sous peine d’élimination, de remettre au 
surveillant une copie (même blanche, qui sera alors signée). La seule responsabilité du candidat est engagée dans 
le cas contraire. Tout candidat sortant avant la fin des épreuves doit obligatoirement remettre le sujet en même 
temps que sa copie.  







































 

ADMISSION SUR TITRES EN PREMIERE ANNEE 
 

RAPPORT DE CORRECTION 2022 :  
 

Épreuve de DROIT 
 

 
Le sujet soumis cette année à la réflexion des candidats était le suivant : 

 

« La parole donnée en droit des contrats ». 

 

Les candidats disposaient de trois heures pour rédiger leur composition sur ce sujet et avaient la 

possibilité d’utiliser un Code civil non annoté. 

 

Le sujet avait pour objectif de tester la capacité de réflexion des candidats à propos de ce qui est 

traditionnellement présenté comme un pilier de l’ordre juridique, le contrat, et de ce qui le fait naître. 

Il s’agissait essentiellement de problématiser et de dynamiser la question de la parole donnée en droit 

des contrats plutôt que d’en réaliser une étude statique. La question centrale était notamment 

d’établir le rôle et la place de la parole donnée dans la technique contractuelle. Un plan simple, du 

type « I. La notion, II. La portée », pouvait parfaitement convenir dès lors qu’il permettait au candidat 

de démontrer d’une part, les différentes acceptions de l’expression « la parole donnée » et d’autre 

part, de révéler l’étendue de ses effets. De prime abord, on peut considérer que le thème de la parole 

donnée engage la réflexion vers toute forme d’engagement d’une partie à la (future) convention, 

d’une part, ainsi que sur les principes directeurs du droit des contrats (la bonne foi, la force obligatoire) 

et du consensualisme, d’autre part. Toutefois, le sujet invitait également à s’interroger non seulement 

sur la parole donnée entre les parties, mais aussi à l’égard des tiers au contrat. En résumé, il ne 

s’agissait pas pour le candidat de réaliser un « catalogue » exhaustif des situations dans lesquelles les 

parties s’engagent (dans un esprit obligationnel mais également formel), mais plutôt de démontrer sa 

capacité à prendre de la hauteur sur un sujet présentant une problématique duale. 

 

Bien que le faible nombre de copies ne permette pas de développer un traitement statistique 

pertinent, il est permis d’avancer que cet objectif n’a pas été atteint par près de la moitié des candidats, 

seul un quart d’entre eux ayant démontré une réelle capacité à prendre le recul nécessaire par rapport 

au sujet. 

 



 

Les commentaires principaux se dégageant de la correction de 

l’épreuve de droit civil sont les suivants : 
 

1- Le principal défaut de compréhension du sujet a consisté dans une mauvaise appréhension de 

ses termes. Un certain nombre de candidats s’est en effet limité à l’étude exclusive du contrat, 

et non pas au « droit des contrats ». Par conséquent, l’analyse s’est portée majoritairement 

sur les contrats synallagmatiques, et non unilatéraux. En outre, l’étude des pourparlers et des 

avant-contrats a souvent été éludée. D’autres ont simplement souligné les situations 

d’engagements « classiques », en les détaillant mais sans en tirer les conclusions sous-

jacentes. Dans les deux cas, la note s’est trouvée située en dessous de la moyenne, le candidat 

ayant occulté des aspects importants du sujet découlant de sa formulation même.  

 

2- Le principal défaut de traitement du sujet a consisté dans des développements, souvent 

maladroitement réalisés, relatifs aux situations de bouleversement de la parole donnée. À titre 

d’illustration, les thématiques de l’imprévision et celle de la force majeure sont régulièrement 

revenues. Toutefois, la première constitue en une règle supplétive de volonté, susceptible 

d’être écartée par les parties, permettant in fine de ne pas remettre en cause la « parole 

donnée ». La seconde quant à elle ne remet pas en cause la parole donnée à proprement 

parler ; elle vient seulement, de manière externe à la parole donnée par son auteur, ébranler 

les prévisions des parties et les obligations qui en découlent. Ce traitement a donné lieu à une 

description très dense de ces deux régimes, et a surtout opéré un grand nombre de 

digressions, préjudiciables à la démonstration entreprise. Toutefois, lorsque les 

développements révélaient une certaine prise de recul et une réelle maîtrise des éléments 

considérés, la note a pu se porter légèrement au-dessus de la moyenne. C’est néanmoins avec 

regret que nous avons constaté un nombre significatif de candidats ayant traité la parole 

donnée sous le prisme unique du consentement des parties à la convention. En effet, la notion 

de parole donnée peut aussi refléter un engagement unilatéral, accordé par exemple dans le 

cadre de négociations, sans pour autant signifier le consentement du potentiel futur 

cocontractant.  

 

3- Un nombre limité de candidats a su faire preuve de la maturité suffisante pour traiter le sujet 

de façon conceptuelle. Dans tous les cas, l’effort d’analyse a été récompensé, alors même que 

des aspects importants du sujet avaient pu être occultés. À cet égard, rares ont été les 

candidats qui ont traité de la parole donnée aux parties extérieures à la convention. 



 

Par ailleurs, l’examen des vices du consentement (notamment le cas de la violence reflétant 

une contrainte, mais aussi celui du dol soulignant la parole donnée sur des bases mensongères) 

était intéressant. Toutefois, la rédaction d’une sous-partie voire parfois d’une partie entière 

sur cette thématique reflète une maladresse de certains candidats. En effet, il fallait à nouveau 

ici, conceptualiser et démontrer en filigrane les effets qu’accordent la loi à la parole donnée 

dans ces hypothèses. Généralement relevé dans des copies de très bon niveau, l’examen 

approfondi et conceptualisé des difficultés de la preuve de la parole donnée a conforté un 

positionnement de la note dans le dernier quart supérieur.  

 

4- S’agissant des qualités rédactionnelles et de construction des copies, nous avons relevé un 

nombre limité – si ce n’est acceptable – de fautes d’orthographe. Surtout, l’introduction a trop 

rarement permis de prendre le recul nécessaire par rapport au sujet, beaucoup trop de 

candidats ont récité la définition du contrat sans pour autant l’intégrer dans l’expression 

même du sujet. La simple définition des termes du sujet de manière individualisée et ensuite 

mutualisée n’a pas été donnée. Souvent trop longue, l’introduction débouchait aussi parfois 

sur la formulation d’une problématique tronquée, tombant « comme un cheveu sur la soupe » 

et consistant en somme à proposer le traitement d’un sujet différent de celui qui était soumis 

à la réflexion du candidat. Les plans adoptés se sont trop souvent traduits par des tentatives 

de formulations « esthétiques » qui se sont avérées maladroites et alambiquées. On ne 

rappellera jamais assez que la simplicité dans la formulation du plan est souvent le reflet d’une 

réflexion limpide. 

 

5- En conclusion, un certain nombre de copies sortant brillamment du lot nous ont démontré que 

le sujet, certes difficile, était parfaitement réalisable à ce niveau. 

 

La moyenne des 77 copies corrigées a été de 10.85 (avec un écart-type de 3.52). 

 

A Roubaix, le 02/05/2022 

 
Christophe COLLARD 
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